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RÉSUMÉ 

Conformément à l’article 15 du Règlement intérieur 
provisoire, le mandat de la moitié des États membres du 
Comité élus lors de la première élection est limité à deux ans. 
Le présent document contient deux propositions concernant 
le tirage au sort, lors de cette première élection, des douze 
États membres dont le mandat sera limité à deux ans. Ces 
propositions sont basées sur le modèle du document 
concernant le tirage au sort des membres du Comité 
intergouvernemental pour la  sauvegarde du patrimoine 
culturel immatériel dont le mandat est limité à deux ans. 

Décision requise : paragraphe 4. 

 
1. Conformément à l’article 23.1 de la Convention sur la protection et la 
promotion de la diversité des expressions culturelles (ci-après dénommée « la 
Convention ») le mandat des États membres du Comité intergouvernemental 
pour la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles est 
de quatre ans. Pour assurer la continuité des travaux du Comité, l’article 15 du 
Règlement intérieur provisoire prévoit que le mandat de la moitié des États 
membres du Comité élus lors de la première élection est limité à deux ans. Ces 
États seront désignés par un tirage au sort lors de cette première élection. 
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2. La Conférence des Parties pourra, d’une part, décider de tirer au sort ces 
douze membres sans autre considération et d’adopter l’option 1 du projet de 
résolution CE/07/1.CP/CONF/209/5C présentée au paragraphe 4 ci-dessous. 

3. D’autre part, la Conférence des Parties souhaitera peut-être prendre en 
considération la répartition géographique des États membres au sein du Comité 
et adopter l’option 2 du projet de résolution CE/07/1.CP/CONF/209/5C présentée 
au paragraphe 4 ci-dessous. Dans ce cas, la méthode suivie pourrait consister à 
tirer au sort deux États membres de chacun des six groupes électoraux. 

4. La Conférence des Parties souhaitera peut-être adopter l’une des options 
suivantes : 

Option 1 : 

PROJET DE RÉSOLUTION 1 CP 5C 

La Conférence des Parties, 

1. Ayant examiné le document CE/07/1.CP/CONF/209/5C, 

2. Rappelant l’article 23.1 de la Convention et l’article 15 du Règlement 
intérieur, 

3. Décide de tirer au sort les douze États membres du Comité 
intergouvernemental dont le mandat sera limité à deux ans. 

ou 

Option 2 : 

PROJET DE RÉSOLUTION 1 CP 5C  

La Conférence des Parties, 

1. Ayant examiné le document CE/07/1.CP/CONF/209/5C, 

2. Rappelant l’article 23.1 de la Convention et l’article 15 du Règlement 
intérieur,  

3. Décide de tirer au sort les douze États membres du Comité 
intergouvernemental dont le mandat sera limité à deux ans en tenant 
compte de leur répartition géographique. 

 




